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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, par la présente, demande aux municipalités locales 
de choisir le type de gestion des matières compostables présenté au Plan de 
gestion des matières résiduelles qui leur convient et d'en informer la MRC par 
résolution, avant le 20 mars 2017. 

Adoptée à l'unanimité 

17-01-019 Programme d'aide gouvernementale au transport collectif de 
personne (PAGTCP), Volet Il - Confirmation de la contribution 
financière de la MRC des Collines-de-l'Outaouais pour l'année 
2017 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Collines-de-l'Outaouais a adopté, lors 
d'une séance régulière tenue le 17 janvier 2013, par sa résolution 13-01-022, le 
règlement n° 172-12 visant la déclaration de compétence relativement à une partie 
du domaine de la gestion du transport de personnes, soit le transport adapté et le 
transport collectif rural; 

ATTENDU QUE la MRC a mandaté l'organisme «Transports Adaptés et collectifs 
des Collines » aux fins d'offrir ce service à l'intérieur de son territoire; 

ATTENDU QUE dans le cadre du programme d'aide gouvernemental au transport 
collectif de personne, le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des Transports (MTMDET) offre une aide financière aux MRC aux 
fins de soutenir les initiatives des MRC dans ce domaine; 

ATTENDU QUE l'article 7 du décret 90-2014 dudit programme rend admissible la 
MRC; 

ATTENDU QUE l'article 15 dudit décret permet à la MRC de déposer une demande 
de financement de 200 000 $ si elle s'engage à effectuer plus de 20 000 
déplacements annuels; 

ATTENDU QUE la subvention du MTMDET sera au maximum égale au double de la 
contribution du milieu, incluant, entre autres, la contribution de la MRC des Collines
de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE pour bénéficier de cette aide financière, la MRC doit confirmer au 
MTMDET sa contribution monétaire au transport collectif pour l'année 2017, laquelle 
sera comptabilisée à titre de contribution du milieu; 

ATTENDU QUE cette dépense est prévue au budget 2017; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Roger Larose 
APPUYÉ par le MAIRE Robert Goulet 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de verser une subvention 
maximale de 40 000 $ à l'organisme Transports adaptés et collectifs des Collines, 
afin d'offrir le service de transport collectif rural à l'intérieur du territoire de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais, et ce, pour l'année 2017 à même le poste « 02-610-00-
419 », Honoraires professionnels - autres; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le Préfet, 
Robert Bussière et le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, à 
signer, pour et au nom de la MRC, tout document donnant effet à la présente 
résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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17-01-020 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Développement économique et soutien à l'entrepreneuriat -
Adoption des attentes spécifiques envers le Centre local de 
développement des Collines-de-l'Outaouais pour l'année 2017 

ATTENDU QUE conformément aux dispositions de la Loi 28 - Loi concernant 
principalement la mise en œuvre de certaines dispositions du discours du budget du 
4 juin 2014 et visant Je retour à J'équilibre budgétaire en 2015-2016, la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais (MRC) s'est vue confier le rôle de soutenir le développement 
économique et l'entrepreneuriat sur son territoire; 

ATTENDU QUE le Conseil des maires de la MRC des Collines-de-l'Outaouais, par 
sa résolution 15-09-323, a délégué le mandat de développement économique et de 
soutien à l'entrepreneuriat sur son territoire au Centre local de développement (CLD) 
des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QU'une Entente de délégation du mandat de développement économique 
et de soutien à l'entrepreneuriat, incluant l'entrepreneuriat d'économie sociale, a été 
approuvée par le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 
(MAMOT) en décembre 2015; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 18 de l'entente de délégation du mandat de 
développement économique et de soutien à l'entrepreneuriat, la MRC doit 
transmettre au CLD les attentes spécifiques pour l'année 2017 et à ces fins, a produit 
un document intitulé « Attentes spécifiques envers le Centre local de développement 
des Collines-de-l 'Outaouais- Année 201 7 »; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'adopter ce document et de le transmettre au CLD des 
Collines-de-l 'Outaouais; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Robert Goulet 
APPUYÉ par le MAIRE Roger Larose 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, le document « Attentes 
spécifiques envers le Centre local de développement des Collines-de-l'Outaouais -
Année 2017 » et autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à transmettre 
ledit document au conseil d'administration du Centre local de développement des 
Collines-de-l'Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le Préfet, 
Robert Bussière et le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, à 
signer, pour et au nom de la MRC, tout document donnant effet à la présente 
résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

17-01-021 Fonds de développement des territoires (FDT) - Autorisation à 
signer l'addenda n° 1 à l'Entente relative au fonds de 
développement des territoires 

ATTENDU QUE, le 14 septembre 2015, le gouvernement du Québec et la MRC des 
Collines-de- l'Outaouais ont signé l'Entente relative au fonds de développement des 
territoires; 

ATTENDU QUE l'Accord de partenariat avec les municipalités qui a été rendu public, 
le 29 septembre 2015, prévoit notamment la reconduction du Fonds de 
développement des territoires, pour une période de 4 ans, soit pour les années 
financières 2016-2017 à 201 9-2020; 

ATTENDU QUE, tenant compte de cet Accord, les parties souhaitent modifier 
l'Entente relative au fonds de développement des territoires; 

ATTENDU QU'aux fins de modifier l'Entente relative au fonds de développement des 
territoires, le gouvernement du Québec demande à la MRC d'accepter les termes de 
l'addenda no 1; 
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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par la MAIRESSE Caryl Green 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, l'addenda no 1 à l'Entente 
relative au fonds de développement des territoires, tel que demandé par le 
gouvernement du Québec; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le Préfet, Robert Bussière, et le directeur 
général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, à signer pour et au nom de la 
MRC, l'avenant à l'Entente relative au fonds de développement des territoires et 
tous les documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

17-01-022 Appui à la MRC de Pontiac dans sa demande auprès du 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs d'investir pour 
un projet de réfection sur le chemin Bois Franc 1 route 07164 

ATTENDU QUE le développement économique de la région de l'Outaouais est 
étroitement lié à un réseau routier multiressources de qualité afin de répondre aux 
besoins des entreprises actuels et d'en développer de nouvelles; 

ATTENDU QUE la direction régionale du ministère des forêts, de la Faune et des 
Parcs de l'Outaouais a obtenu plus d'un million de dollars du Programme de 
remboursement des coûts de chemins multiressources, volet 1, pour la construction 
d'un pont enjambant la rivière Coulonge localisé dans l'axe du chemin Maniwaki -
Témiscamingue; 

ATTENDU QUE le chemin du Bois Franc 1 route 07164 qui relie le secteur industriel 
du Pontiac à l'axe du chemin Maniwaki- Témiscamingue est considéré par la MRC 
de Pontiac comme étant le chemin multiressources le plus stratégique pour le 
développement économique de la région; 

ATTENDU QUE, faute de moyens financiers, le chemin Bois Franc /route 07164 n'a 
fait l'objet d'aucun investissement majeur depuis plusieurs années; 

ATTENDU QUE la MRC de Pontiac a adopté la résolution C.M.2016-12-13 aux fins 
de demander du financement pour le chemin Bois Franc; 

ATTENDU QUE ce Conseil considère cette situation problématique; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Roger Larose 
APPUYÉ par la MAIRESSE Caryl Green 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil appuie, par la présente, la MRC de Pontiac dans sa 
demande auprès du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs d'investir pour 
un projet de réfection sur le chemin Bois Franc 1 route 07164; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le Préfet, 
Robert Bussière et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant effet à 
la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

17-01-023 Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par le MAIRE Robert Goulet 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée à l'unanimité 
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